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P.V. DEVDU 60 
 
 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session ordinaire 2011-2012 
___________________________________________________________________ 
 
RM/pk 
 

Commission du Développement durable 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 18 septembre 2012 (14h00) 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1.  Adoption des projets de procès-verbal des réunions du 10 mai, du 4 juillet 
(15h00), du 5 juillet, du 11 juillet, du 18 juillet, du 19 juillet et du 13 septembre 
2012 
 

2. 6452 Débat sur le financement des grands projets d'infrastructure réalisés par l'Etat 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation des projets, suivie d'un échange de vues 
 

3.  Divers 
 

* 
 

Présents : 

 

M. Eugène Berger, M. Fernand Boden, M. Lucien Clement, M. Georges Engel, 
M. Fernand Etgen, Mme Marie-Josée Frank, Mme Josée Lorsché, Mme Lydia 
Mutsch, M. Roger Negri, M. Marcel Oberweis, M. Marc Spautz, M. Serge 
Urbany 
 
M. Claude Wiseler, Ministre du Développement durable et des Infrastructures 
 
M. Jeannot Poeker, du Ministère du Développement durable et des 
Infrastructures 
 
M. Jean Leyder, Mme Anne Negretti, de l’Administration des bâtiments publics 
 
M. René Biwer, de l’Administration des ponts et chaussées 
 
M. Henri Werdel, Mme Laurence Zenner, de la Société nationale des chemins 
de fers luxembourgeois 
 
Mme Rachel Moris, de l’Administration parlementaire 

 
Excusée : Mme Anne Brasseur 

 
* 
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Présidence : M. Fernand Boden, Président de la Commission 

 
* 

 
1.  Adoption des projets de procès-verbal des réunions du 10 mai, du 4 juillet 

(15h00), du 5 juillet, du 11 juillet, du 18 juillet, du 19 juillet et du 13 
septembre 2012 
 

 
Les projets de procès-verbal sous rubrique sont adoptés. 
 
 

2. 6452 Débat sur le financement des grands projets d'infrastructure réalisés par 
l'Etat 
 

 
Après avoir nommé Monsieur Fernand Boden Rapporteur du débat, les membres de la 
Commission prennent connaissance des différents projets d’infrastructure soumis à 
l’approbation de la Chambre des Députés en vue de permettre l’imputation des dépenses 
pour frais d’études à charge des fonds d’investissement. 
 
 
1) Projets de l’Administration des bâtiments publics  

 
Les projets présentés ci-dessous sont détaillés de manière exhaustive en annexe 1 du 
présent procès-verbal. 
 
• Cinquième extension de la Cour de justice de l’Union européenne 
 
L’agrandissement de la Cour de justice de l’Union européenne a été prévu en étroite 
collaboration avec les autorités européennes. D’une manière générale, les membres de la 
commission parlementaire approuvent ce projet, car il pérennise la présence de la CJUE au 
Luxembourg, avec plus de 3.000 personnes qui y travailleront lorsque cette cinquième 
extension sera achevée. 
 
Il faut savoir qu’une convention a été conclue entre l’Etat luxembourgeois et la Cour de 
justice, combinant des prestations de location et l’achat différé des bâtiments. Ainsi, si l’Etat 
luxembourgeois préfinancera le projet et si l’Administration des bâtiments publics sera 
chargée de la construction, la CJUE remboursera le capital et les intérêts sur une période de 
20 ou 25 ans. A l’issue de cette période, la propriété de l’immeuble sera transférée à la 
CJUE.  
 
Il est précisé que les travaux concernant la quatrième extension de la Cour de justice (projet 
Perrault) ont été finalisés par la mise à niveau des annexes A, B et C du Palais de la Cour. 
Ces travaux sont dorénavant quasiment achevés (voir projet de loi n°6019 devenu la loi du 
18 décembre 2009 relative à la mise à niveau des annexes A, B et C du Palais de la Cour de 
justice des Communautés européennes à Luxembourg-Kirchberg). 
 
• Réaménagement et extension du Palais de justice à Diekirch 
 
Le Palais de justice de Diekirch fera l’objet d’un agrandissement et d’un assainissement 
énergétique. La présentation de ce projet par Monsieur le Ministre donne lieu à l’échange de 
vues suivant : 
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- les réflexions préliminaires ont inclus des options alternatives comprenant la construction 
d’un bâtiment entièrement neuf dans le centre de Diekirch plutôt que la rénovation du 
bâtiment existant. Ces options n’ont cependant pas été retenues, étant donné que les 
différents terrains envisageables étaient soit trop excentrés, soit de taille inadéquate, soit 
indisponibles dans l’immédiat ; 

 
- le niveau de sécurité du bâtiment sera amélioré ; 
 
- au regard de son intérêt esthétique, l’aspect extérieur du bâtiment sera bien entendu 

maintenu. Il s’ensuit que l’assainissement énergétique se fera uniquement par l’intérieur 
(notamment : remplacement des fenêtres et isolation de la toiture) ; 

 
- l’Administration des bâtiments publics est en contact étroit et permanent avec le 

Ministère de la Justice, afin de parer au mieux aux besoins actuels et futurs de ses 
services. 

 
• Lycée de Mondorf-les-Bains 
 
Avec ceux de Clervaux et de Differdange, le projet de construction d’un Lycée à Mondorf fait 
partie de la phase 2 du plan directeur sectoriel « Lycées ». Ce projet est à l’état sommaire et 
aucune date, ni aucun budget n’ont encore été précisément définis. Monsieur le Ministre 
souhaite uniquement obtenir l’autorisation de la Chambre des Députés, afin de pouvoir 
charger le Comité d’acquisition de s’enquérir des terrains disponibles à l’achat. 
 
• Projet d’extension des ateliers Kräizbierg à Dudelange 
 
Les ateliers de la Fondation Kräizbierg à Dudelange seront agrandis. Pour des raisons 
évidentes de sécurité, il sera également profité de ces travaux d’extension pour créer une 
voie d’accès périphérique afin que les véhicules automobiles n’aient plus à traverser le site, 
comme c’est le cas actuellement. 
 
• Mise en conformité et rénovation du domaine thermal à Mondorf 
 
Suite à la présentation du projet sous rubrique, les responsables gouvernementaux précisent 
que l’Etat prendra en charge uniquement les parties « Santé » et « Bâtiments » du coût des 
travaux. Il est en effet évident que la rénovation des départements « Wellness & Fitness », 
« Spa » et « Hôtel » ne seront pas à sa charge. Cependant, pour des raisons d’économies 
d’échelle et de praticité, l’Etat et le domaine thermal ont décidé de réaliser les travaux de 
manière simultanée. 
 
L’Etat étant propriétaire de l’entièreté du bâtiment, il est tenu de respecter la législation 
commodo-incommodo. Ainsi, les coûts des travaux de mise en conformité, de sécurité, de 
compartimentage et d’assainissement énergétique seront entièrement à sa charge. 
 
Eu égard à l’historique controversé du projet, les membres de la Commission demandent 
aux responsables de l’Administration des bâtiments publics de leur fournir une note détaillée 
concernant la répartition des coûts du projet de rénovation, ainsi qu’une copie de la 
convention signée entre l’Etat et le domaine thermal. 
 
2) Projets du Fonds des Routes  
 
Les projets présentés ci-dessous sont détaillés de manière exhaustive en annexe 2 du 
présent procès-verbal. 
 
• Nouvelle N3 – modules « nord » et « central » 
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• Prolongement du boulevard Raiffeisen/CR231 vers la Z.A. Howald, modification des 
échangeurs « Hesperange » et « Croix de Gasperich », aménagement des 
infrastructures de transport routières du nouveau quartier Midfield 

 
Suite à la présentation concomitante des deux projets sous rubrique, Monsieur le Ministre 
précise qu’ils ne sont en aucun cas définitifs et que le tracé des routes tel que projeté 
actuellement n’est qu’une ébauche et pourra, le cas échéant, se révéler très différent lors de 
sa concrétisation.  
 
Suite à une question afférente, il est encore précisé qu’en dehors du quartier Midfield où il 
sera évidemment et par la force des choses construit une nouvelle voirie, aucune capacité 
supplémentaire pour le trafic individuel n’a été prévue : l’élargissement des voies est 
uniquement engendré par les besoins du futur tram. 
 
• Réhabilitation du Viaduc de Sernigerbaach 

 
Pour des raisons de statique, le Viaduc de Sernigerbaach, situé sur l’autoroute A1 à la 
frontière avec l’Allemagne, sera réhabilité. La présentation de ce projet ne soulève pas de 
question de la part des membres de la Commission. 
 
 
3) Projets du Fonds du Rail 
 
• Modernisation de la ligne de Luxembourg à Kleinbettingen : réélectrification de la ligne, 

suppression du passage à niveau à Kleinbettingen et reconstruction de passages 
supérieurs 

 
Dans le cadre du projet EuroCap-Rail, la Chambre des Députés a donné son accord de 
principe en décembre 2006 pour le projet « Optimisation de la ligne Luxembourg-
Kleinbettingen : modernisation et renouvellement des infrastructures de la ligne et 
redressement des courbes ». La situation économique et financière du pays a eu pour 
conséquence une redéfinition du planning de mise en œuvre des grands projets 
d’investissement et il a notamment été décidé d’étaler les dépenses du projet EuroCap-Rail 
sur une période allongée de sorte qu’il est proposé de réaliser ce projet en trois phases, à 
savoir le renouvellement des postes directeurs, la modification aux installations de traction 
électrique et les travaux de voie et de génie civil. 
 
La loi du 19 juin 2012 autorise la réalisation de la première phase, soit le renouvellement des 
postes directeurs de la ligne.  
 
En date du 13 octobre 2011, la Chambre a donné son accord de principe par la voie de 
motion pour la réalisation de la deuxième phase, soit l’exécution des travaux de modification 
aux installations de traction électrique en vue du basculement de la tension 3 kV courant 
continu vers la tension 25 kV 50 Hz. Lors de la poursuite des études d’avant-projet détaillé 
relatives au projet de renouvellement des installations de traction électrique sur la ligne de 
Luxembourg à Kleinbettingen prévoyant la mise en place d’une caténaire conforme aux 
spécifications techniques d’interopérabilité en vigueur et alimentée à une tension de 25 kV 
50 Hz, une augmentation de la distance d’isolement au droit de trois passages supérieurs 
situés aux points kilométriques 8,913 (Mamer-Lycée), 9,984 (Mamer) et 17,030 
(Kleinbettingen) s’est montrée nécessaire. 
 
En plus, la configuration future des voies en gare de Kleinbettingen, qui sera réalisée dans le 
cadre de la phase 3, prévoit au droit du passage supérieur situé au point kilométrique 17,030 
à Kleinbettingen et datant de 1955, l’aménagement de cinq voies (ce qui impliquerait le 
remplacement de l’ouvrage existant par un nouvel ouvrage de grande portée), ainsi que 
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l’aménagement d’appareils de voie de l’actuel passage à niveau n°85. Il s’avère donc 
opportun de supprimer ledit passage à niveau actuel par la construction d’un nouveau 
passage supérieur au point kilométrique 17,250 permettant, par un déplacement sommaire 
avec raccordement des chemins ruraux existants à la voirie projetée, l’économie d’une 
reconstruction d’un ouvrage de grandes dimensions au point kilométrique 17,030. 
 
En outre, il était prévu de remplacer la sous-station 65 kV / 3 kV à Hollerich, mise en service 
en 1957 et ne pouvant plus garantir une alimentation stable et fiable, par une nouvelle sous-
station 65 kV / 25 kV 50 Hz dans le poste de transformation 220 / 65 / 20 kV de CREOS à 
Bertrange. Toutefois, une étude de compatibilité en ce qui concerne la réélectrification de la 
ligne en question a révélé que la solution la plus adéquate est une alimentation de la ligne 
en 2 x 25 kV 50 Hz à partir de la sous-station de Berchem. Par ce nouveau concept, la 
construction d’une nouvelle sous-station à Bertrange s’avère superflue. 
 
Au vu de ce qui précède et dans le but : 
 
- d’exploiter la ligne ferroviaire Luxembourg-Kleinbettingen en 2 x 25 kV 50 Hz, 
- d’éviter une reconstruction coûteuse du passage supérieur situé au point kilométrique 

17,030, 
- de garantir une distance d’isolement suffisante au passage supérieur situé au point 

kilométrique 8,913, 
- de garantir une distance d’isolement suffisante au passage supérieur situé au point 

kilométrique 9,984, 
- de réduire le nombre d’incidents aux installations de traction électrique, 
- d’augmenter la fiabilité et la disponibilité des installations de traction électrique et 
- de favoriser l’interopérabilité du système ferroviaire transeuropéen conventionnel, 
 
il est proposé de procéder dans le cadre du projet du renouvellement des installations de 
traction électrique de la ligne de Luxembourg à Kleinbettingen également à la reconstruction 
des trois passages supérieurs en question et à la suppression du passage à niveau n°85 à 
Kleinbettingen. 
 
L’ensemble du projet comprendra donc :  
 
- la réélectrification de la ligne en 2 x 25 kV 50 Hz avec : 

o remplacement des supports caténaires, 
o remplacement de la caténaire 3 kV par une caténaire type V 200 STI avec feeder 

négatif, 
o remplacement des appareils d’interruption, 
o aménagement de deux postes à autotransformateurs à MerI et à Kleinbettingen, 
o aménagement d’un poste de comptage à la frontière belgo-luxembourgeoise, 
o adaptation du circuit de retour de traction électrique et 
o adaptation du circuit de protection ; 

 
- la suppression du passage à niveau n°85 avec : 

o construction d’un nouveau passage supérieur au point kilométrique 17,250 avec 
ses voiries d’accès, 

o création de raccords des voiries précitées aux infrastructures routières existantes, 
o mesures de protection acoustique et de compensations écologiques, 
o démolition du passage supérieur situé au point kilométrique 17,030 et adaptation 

du tracé des chemins ruraux et 
o construction d’un souterrain pour piétons au droit du passage à niveau existant ; 

 
- la reconstruction du passage supérieur situé au point kilométrique 8,913 à Mamer-Lycée 

à l’emplacement exact du passage supérieur existant ; 
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- la reconstruction du passage supérieur situé au point kilométrique 9,984 à Mamer avec ; 

o possibilité du déplacement des voies projeté dans le cadre du projet EuroCap 
Rail - phase 3, 

o abaissement conjoint du profil en long de la ligne ferroviaire sur une longueur de 
500 mètres et 

o adaptation des ouvrages adjacents au pont (murs de soutènement situés en 
amont et en aval le long des voies ferrées). 

 
Le coût de l’ensemble du projet à l’actuel niveau d’études APS est estimé à un montant de 
65.000.000 euros. 
 
• Gare d’Esch-sur-Alzette : réaménagement et extension du bâtiment-voyageurs  

 
Ce projet sera réalisé dans le cadre de la construction, par la Ville d’Esch-sur-Alzette, de la 
nouvelle auberge de jeunesse sur le site de la gare d’Esch-sur-Alzette. 
 
Il est prévu de réaménager les 270 m2 de surfaces commerciales au rez-de-chaussée et de 
créer des surfaces de bureau d’environ 1.790 m2 répartis sur cinq étages au-dessus du hall 
de la gare.  
 
Le coût de ce projet est actuellement estimé à 12.500.000 euros. Ce montant comprend 
aussi les travaux de remise en état du bâtiment-voyageurs existant, qui représentent environ 
un tiers du montant total. 
 
Il est prévu de procéder à une location des nouvelles surfaces commerciales ainsi créées 
dans le bâtiment-voyageurs. Le revenu de location annuel est estimé à un montant de 
588.000 euros. En considérant les frais de gestion et d’entretien ultérieur du bâtiment 
estimés à un montant de 117.000 euros par an, soit un revenu net d’un montant de 471.000 
euros, l’investissement engagé sera entièrement amorti après une période de 27 ans. 
 
A noter que préalablement à l’exécution du projet sous rubrique, il est prévu de procéder 
prochainement à la modernisation de l’espace de vente actuel qui ne répond plus aux 
critères de qualité et de confort pour la clientèle des transports en commun. Ces travaux, 
non compris dans le projet sous rubrique, sont estimés à un montant de 1.050.000 euros. 
 

* 
 
Le débat concernant les projets présentés ci-dessus aura vraisemblablement lieu en séance 
publique au cours de la semaine du 12 au 18 novembre prochain. 
 

* 
 
Les membres de la commission parlementaire conviennent également d’examiner, dans les 
meilleurs délais, les projets d’infrastructure présentés à la Chambre depuis 2005, afin d’en 
apprécier l’état d’avancement. 
 
 
 

Luxembourg, le 20 septembre 2012 
 
 
 

La secrétaire, 
Rachel Moris 

Le Président, 
Fernand Boden 
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